
1. CONDITION GENERALES DE VENTE ET OPPOSABILITE
Les présentes conditions générales de vente sappliquent aux relations contractuelles entre le Fournisseur et la société 
Cliente. En conséquence, le fait de passer commande implique ladhésion entière et sans réserve du Client à ces 
conditions générales de vente, à lexclusion de tous autres documents tels que prospectus, catalogues … émis par le 
Fournisseur et qui nont quune valeur indicative. Aucune condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle et 
écrite du Fournisseur, prévaloir sur les conditions générales de vente.

2. OFFRE, PRIX, ACCEPTATION
Sauf dispositions contraires la validité de loffre est dun mois. Les prix sentendent hors taxes, hors frais de douane, de 
transport, dassurance, emballage «standard» et «mis à disposition à lusine» ou selon lIncoterm «Ex Work».
Le Fournisseur se réserve le droit, en cas de survenance dun événement extérieur à sa volonté compromettant 
léquilibre du contrat, de réviser ses prix selon des modalités prédéterminées par les parties (notamment en cas de 
variation du cours des matières premières, modification des droits de douanes, évolution des législations). 
Si, pour répondre aux demandes du client, létablissement de loffre nécessite la réalisation détudes préalables 
spécifiques, mais que cette offre nest pas suivie de commandes, ces études feront lobjet dun prix spécifiques.
Les paiements ont lieu eu euros sauf dispositions particulières prévues au contrat.
Le contrat nest parfait que sous réserve dacceptation expresse de la commande par le fournisseur par tout moyen 
écrit. De même, toute modification demandée par le client est subordonnée à lacceptation expresse du fournisseur.
Toute suspension du contrat demandée par le Client est subordonnée à lacceptation expresse du Fournisseur et 
formalisée par un accord écrit. Cet accord définira la durée de la suspension, ainsi que les coûts et délais 
supplémentaires qui en découlent.
Dans tous les cas, le fournisseur pourra facturer la quote-part de la commande déjà engagée.
Le fournisseur se réserve le droit de confier à tout sous-traitant de son choix, tout ou partie des études, fournitures ou 
prestations objets du contrat. 

3. DESTINATION
Les produits livrés sont conformes à la réglementation technique qui sy applique et aux normes techniques pour 
lesquelles le Fournisseur a déclaré explicitement la conformité du produit. 
Le Client est responsable de la mise en œuvre du produit dans les conditions normales prévisibles dutilisation et 
conformément aux législations de sécurité et denvironnement en vigueur sur le lieu dutilisation ainsi quaux règles de 
lart de sa profession. 
En particulier, il incombe au Client de choisir un produit correspondant à son besoin technique et, si nécessaire, de 
sassurer auprès du Fournisseur de ladéquation du produit avec lapplication envisagée

4. EMBALLAGE
Les emballages non consignés ne sont pas repris par le Fournisseur. Les emballages sont effectués selon le standard 
du Fournisseur. Les emballages sont conformes à la réglementation de lenvironnement applicable suivant la 
destination des produits. Si le Client souhaite un emballage spécifique, il est tenu de le demander expressément au 
Fournisseur à la conclusion du contrat. Les frais d'emballage spécifique seront à la charge du Client. Le Client 
sengage à éliminer les emballages conformément à la législation locale de lenvironnement

5. PROPRIETE INTELECTUELLE ET CONFIDENTIALITE
Tous les droits de propriété intellectuelle, ainsi que le savoir-faire incorporés dans les documents transmis, les produits 
livrés et les prestations réalisées demeurent la propriété exclusive du Fournisseur. Toute cession de droit de propriété 
intellectuelle ou de savoir-faire doit faire lobjet dun contrat spécifique. Le Fournisseur se réserve le droit de disposer 
de son savoir-faire et des résultats de ses travaux de recherche et de développement.
Tous les plans, descriptifs, documents techniques ou devis remis à lautre partie sont communiqués dans le cadre dun 
prêt à usage dont la finalité est lévaluation et la discussion de loffre commerciale du Fournisseur. Ils ne seront pas 
utilisés par lautre partie à dautres fins. Ces documents doivent être restitués au Fournisseur à première demande

6. CONFIDENTIALITE
Les parties sengagent réciproquement à une obligation générale de confidentialité portant sur toute information 
confidentielle orale ou écrite, quelle quelle soit et quel quen soit le support (rapports de discussion, plans, échanges 
de données informatisées, activités, installations, projets, savoir-faire, prototypes réalisés à la demande du Client, 
produits, etc.) échangés dans le cadre de la préparation et de lexécution du contrat, sauf les informations qui sont 
généralement connues du public ou celles qui le deviendront autrement que par la faute ou du fait du Client.
Par ailleurs, chacune des parties garantit que les éléments quelle a apportés ou conçus pour lexécution du contrat 
(plans, cahier des charges, procédés, et leurs conditions de mises en œuvre, etc) nutilisent pas les droits de propriété 
intellectuelle ou un savoir-faire détenus par un tiers. Elles garantissent pouvoir en disposer librement sans contrevenir 
à une obligation contractuelle ou légale.
Elles se garantissent mutuellement des conséquences directes ou indirectes de toute action en responsabilité civile ou 
pénale résultant notamment dune action en contrefaçon ou en concurrence déloyale.

7. PAIEMENT 
Conformément à la Loi de modernisation de léconomie (LME)  N°2008-776 du 4 août 2008 (article L441-6 du Code de 
commerce) le délai convenu entre les parties pour régler les sommes dues ne peut dépasser quarante-cinq jours fin 
de mois ou soixante jours à compter de la date d'émission de la facture.
Conformément à la Loi de modernisation de léconomie (LME)  N°2008-776 du 4 août 2008 (article L442-6 du Code de 
commerce) sont passibles notamment dune amende civile pouvant aller jusquà deux millions deuros:
- le fait de soumettre un partenaire à des conditions de règlement qui ne respectent pas le plafond légal,
- le fait de demander au fournisseur sans raison objective, de différer la date démission de la facture.
Il est rappelé quun acompte est par définition réglé au comptant, sans conditions de règlement.

8. RETARD DE PAIEMENT
Conformément à larticle L441-6 du Code de commerce dans sa rédaction  issue de la Loi de modernisation de 
léconomie (LME)  N°2008-776 du 4 août 2008, tout retard de paiement donnera lieu à lapplication dun intérêt de retard 
égal au taux de refinancement le plus récent de la Banque Centrale Européenne majoré de dix points. 
Tout retard de paiement dune échéance entraîne, si bon semble au fournisseur, la déchéance du terme contractuel, la 
totalité des sommes dues devenant immédiatement exigibles. Le fait pour le fournisseur de se prévaloir de lune et/ou 
de lautre de ces dispositions ne le prive pas de la faculté de mettre en œuvre la clause de réserve de propriété 
stipulée à larticle 10. 
En cas de retard de paiement le fournisseur bénéficie, conformément à larticle 2286 du code civil, dun droit de 
rétention sur les produits fabriqués et fournitures  connexes.

9. MODIFICATION DE LA SITUATION CLIENT
En cas de dégradation de la situation du Client constatée par tout moyen et/ou attestée par un retard de paiement 
significatif ou des retards répétés ou quand la situation financière diffère sensiblement des données mises à 
disposition, la livraison des commandes en cours naura lieu quen contrepartie de leur paiement immédiat.
Dans ce cas, de même quen cas de vente, de cession, de remise en nantissement ou dapport en société de son 
fonds de commerce, ou dune partie significative de ses actifs ou de son matériel par le Client, comme aussi dans le 
cas où la traite nest pas revenue avec acceptation dans les sept jours ouvrables de son envoi, le Fournisseur se 
réserve le droit et sans mise en demeure :
- de prononcer la déchéance du terme et en conséquence lexigibilité immédiate des sommes encore dues à quelque 
titre que ce soit;
- de suspendre toute expédition;
- de constater dune part la résolution de lensemble des contrats en cours et de pratiquer dautre part la rétention des 
acomptes perçus, des outillages et pièces détenus;
- de refuser toute nouvelle commande

10. RESERVE DE PROPRIETE
Le Fournisseur conserve lentière propriété des biens faisant lobjet du contrat jusquau paiement effectif de 
lintégralité du prix en principal et accessoires. Le défaut de paiement de lune quelconque des échéances 
pourra entraîner la revendication de ces biens. Néanmoins, à compter de la livraison, le Client assume la 
responsabilité des dommages que ces biens pourraient subir ou occasionner

11. LIVRAISON
Sauf sil en est stipulé différemment dans loffre, la livraison est réputée effectuée départ usines ou entrepôts du 
Fournisseur, «Ex-Works», conformément à la dernière édition des INCOTERMS de la Chambre de Commerce 
Internationale, en vigueur à la date de conclusion du contrat. Les risques sont transférés en conséquence au Client 
dès la livraison ainsi définie, sans préjudice du droit du Fournisseur dinvoquer le bénéfice de la clause de réserve de 
propriété ou faire usage de son droit de rétention.
Dans le cas où le Client a engagé le transport et en assume le coût, il prendra à sa charge toutes les conséquences 
pécuniaires dune action directe du transporteur à lencontre du Fournisseur.
Toute opération de stockage demandée par le Client sera soumise à un accord exprès, prévoyant notamment les 
conditions financières, de durée et de risques.

12. DELAIS DE LIVRAISON
Les délais de livraison courent à partirde la plus tardive des dates suivantes:
- date de laccusé de réception de la commande.
- date de réception de toutes les informations, validations, matières, matériels, détails dexécution dus par le Client ou 
nécessaires à lexécution du contrat, ou éventuellement de l'acompte.
- date dexécution des obligations contractuelles ou légales préalables dues par le Client.

Le délai convenu est un élément important qui doit être précisé au contrat ainsi que sa nature (délai de mise à 
disposition, délai de présentation pour acceptation, délai de livraison, délai de réception juridique etc.). Les délais 
stipulés ne sont toutefois quindicatifs et peuvent être remis en cause dans le cas de survenance de circonstances 
indépendantes de la volonté du Fournisseur, et en particulier en cas de manquement du client à remplir ses 
obligations contractuelles.

13. VERIFICATIONS
Quelles que soient les conditions de livraison, il appartient au destinataire, à ses frais et sous sa responsabilité, de 
vérifier ou faire vérifier les produits à larrivée.
En cas davarie ou de non conformité par rapport au bon de livraison, le destinataire:
- en fera mention de ses réserves sur le bon de livraison et en informera immédiatement le Fournisseur par écrit,
- fera part des réserves au transporteur dans les formes et délais prévus par la réglementation applicable au mode de 
transport, avec copie au Fournisseur.

14. RECEPTION
Le Client a l'obligation de vérifier, au déballage, la conformité des produits aux termes du contrat et devra dénoncer 
auprès du Fournisseur les défauts de conformité apparents ou décelables, dans un délai de 7 jours à compter de la 
livraison.
Toutes opérations de recettes, contrôles, essais et certificats demandés par le Client sont à ses frais. Ces opérations 
supplémentaires s'effectueront en usine  ou sur le lieu selon le choix du Fournisseur.
Dans le cas de fabrication de produits sur cahier des charges, le contrat pourra prévoir les conditions de réception.
Chacune de ces réceptions pourra être actée avec ou sans réserves. Dans le cas où la réception est prononcée avec 
réserves les parties devront convenir dun délai pour la levée de celles-ci.
Le fournisseur notifiera au client la date de ces réceptions qui, sauf accord contraire, ne pourra intervenir au delà dun 
délai maximum de 10 jours ouvrables à compter de la réception de la notification.
Si le Client, prévenu de la date de ces opérations, ne s'y présente pas, un procès verbal lui sera communiqué et la 
réception sera réputée avoir eu lieu le jour fixé, sans réserves.
La réception sera également réputée acquise sans réserve, si le client utilise le produit (même de façon réduite) ou sil 
émet des réserves considérées comme mineures, celles-ci nempêchant pas lutilisation du produit dans des conditions 
normales indépendamment du niveau de performances constatées. 

15. EXCLUSION DE GARANTIE 
La garantie ne s'applique pas,et toute responsabilité du Fournisseur est exclue, dans les cas suivants :
- pièces dusure;
- installation ou utilisation non conforme aux règles de lart, ou aux spécifications techniques définies;
- non respect des notices dinstallation, dutilisation et de maintenance;
- défauts de surveillance, de stockage ou d'entretien;
- modification ou intervention du Client ou d'un tiers sur le produit non autorisée par le Fournisseur ou réalisée avec 
des pièces et/ou des consommables non d'origine.
La garantie ne s'applique pas,et toute responsabilité du Fournisseur est exclue en cas de non paiement du Client, et il 
ne peut se prévaloir de lappel en garantie pour suspendre ou différer ses paiements.

16. GARANTIE CONTRACTUELLE
Sauf stipulation contraire, le Fournisseur offre une garantie de 12 mois à compter de la mise à disposition des produits 
dans les locaux du Fournisseur. La garantie sentend de la garantie mécanique et porte sur les défauts de matières et 
de fabrication. Pour invoquer la garantie, le Client doit notifier immédiatement par écrit au Fournisseur les défauts quil 
impute au produit et préciser les conditions dexploitation existant lors de la constatation de ces défauts. 

La garantie consiste seulement, au choix du Fournisseur, dans la réparation ou le remplacement des produits 
reconnus défectueux par lui, rendus dans ses ateliers.

Elle ne couvre pas les frais de déplacement, de transport ou dexpédition et les frais de dépose-repose tels que frais 
de manutention.

17. RESPONSABILITE
La responsabilité du Fournisseur est strictement limitée au respect des spécifications contractuelles. Le Fournisseur 
devra réaliser le produit ou prestation demandé par le Client, dans le respect des règles de lart de sa profession.
La responsabilité du Fournisseur sera limitée aux dommages matériels directs causés au Client qui résulteraient de 
fautes imputables au Fournisseur dans lexécution du contrat.
Le Fournisseur ne sera pas tenu dindemniser les dommages immatériels ou indirects tels que: pertes dexploitation, de 
profit, dune chance, préjudice commercial, manque à gagner.
Le Fournisseur nest pas tenu de réparer les conséquences dommageables des fautes commises par le Client ou des 
tiers en rapport avec lexécution du contrat et notamment dans les cas énumérés à larticle 15.
Le Fournisseur nest pas tenu des dommages résultant de lutilisation par le Client de documents techniques, 
informations ou données émanant du Client ou imposées par ce dernier.

La responsabilité civile du Fournisseur, toutes causes confondues à lexception des dommages corporels et de la faute 
lourde, est limitée à une somme plafonnée au montant de la fourniture encaissée au jour de la prestation. 
Le Client se porte garant de la renonciation à recours de ses assureurs ou de tiers en relation contractuelle avec lui, 
contre le Fournisseur ou ses assureurs au-delà des limites et exclusions fixées ci-dessus. 

18. PENALITES
Dans le cas où des pénalités et indemnités ont été convenues dun commun accord, elles ont la valeur dindemnisation 
forfaitaire, libératoire et sont exclusives de toute autre sanction ou indemnisation. Ces pénalités contractuelles seront 
plafonnées et ne sappliqueront que sur la partie des fournitures ou prestations en cause.

19. LOI APPLICABLE ET LITIGES
Les parties sengagent à tenter de régler leurs différends à lamiable avant de saisir le Tribunal compétent. 
À défaut daccord amiable, il est de convention expresse que tout litige relatif au contrat sera de la compétence 
exclusive du tribunal dans le ressort duquel est situé le domicile du Fournisseur, même en cas dappel et de pluralité 
de défendeurs.

Seul le droit français et, le cas échéant, la Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises seront 
applicables
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